
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coûts de participation (par entreprise, base 1 personne) sur une base de 5 entreprises 
participantes : 
 

1. package VISITE SALON: 1 550 € HT soit 465 € HT subvention déduite* (556,14 € TTC) 

2. package BUSINESS : 2 790 € HT soit 837 € HT subvention déduite* (1 001,05 € TTC) 

*sous réserve de l’éligibilité de votre entreprise et d’un nombre suffisant de participants) 
 
Le coût de votre participation comprend : 
vos frais de déplacement aérien et transferts, d’hébergement (4 nuits), les rencontres d’affaires sur le salon 
MED-IT (incluant un espace pour vos RDV), la participation à des conférences et ateliers, et l’accompagnement 
du groupe par un expert CCI International et de Franche Comté Interactive. 
 
En option, le pré-diagnostic produit/marché : dans le cadre d’une première approche du marché, ce diagnostic a pour but d’optimiser vos chances de 
succès en décelant les opportunités  et obstacles éventuels. Il est fourni préalablement à l’élaboration d’un planning de rendez-vous. (Coût 
supplémentaire 300  € HT). Cette dépense est éligible à l’assiette de l’aide collective régionale 

 

TARIFS & PRESTATION 

M./Mme : ......................................................................................................................................................  

Fonction : .....................................................................................................................................................  

Raison sociale : .............................................................................................................................................  

Activité de la société :....................................................................................................................................  

Téléphone :.............................................................. Fax : ............................................................................  

Courriel :.................................................................. Site web : .....................................................................  

 
���� S’inscrit à la mission TIC au Maroc  ���� Est intéressé, souhaite être contacté pour des précisions 
 
 
Modalités d’inscription, merci de : 
- renseigner et nous retourner ce bulletin d’inscription, 
- joindre un chèque de 1 001,05 € TTC pour le package BUSINESS ou 556,14 € TTC pour le package visite 
du salon, à l'ordre de « Franche Comté Interactive » à l’adresse suivante : Franche Comté Interactive – Centre de 

Développement Multimédia – Cours Leprince Ringuet - BP 21126 - 25201 Montbéliard Cedex.   

« En signant le présent document, je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales de vente au verso et les accepte » 
 

Date    Nom & Signature   Cachet de la société 

 
 
 
 
 

     
 

S’INSCRIRE 
Avant le 30/07/2010 

 



 

 

 

 

 

 

 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 
 

A. PARTICIPATION 
 
1. Toute entreprise souhaitant participer à la mission doit faire parvenir à Franche 

Comté Interactive avec le bulletin d’inscription un chèque du montant total TTC 
de participation. A défaut, CCI International et Franche Comté Interactive 
peuvent décider de refuser la participation de l’entreprise.  
A compter de la date d’envoi du bulletin d’inscription (cachet de la poste faisant 
foi), l’entreprise dispose d’un délai de 3 jours francs pour se rétracter. Elle en 
informe Franche Comté Interactive par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Dans ce cas, aucune somme ne peut être exigée de l’entreprise et la 
rétractation donne lieu au remboursement intégral. 

2. Le bulletin d’inscription doit être dûment complété, signé, daté et doit être 
obligatoirement accompagné du chèque correspondant à l’intégralité du coût 
total de participation, seule la réception de l’ensemble de ces éléments permet 
de valider l’inscription et le droit, pour l’entreprise, de participer à la mission. 

3. Franche Comté Interactive vous fera parvenir une facture acquittée pour le 
montant de la participation. 

 
B. ANNULATION 

 
1. CCI International et Franche Comté Interactive se réservent le droit d’annuler la 

mission dès lors que son organisation deviendrait impossible et en cas d’un 
nombre insuffisant d’inscription. Dans ce cas les sommes perçues par Franche 
Comté Interactive feront l’objet d’un avoir ou d’un remboursement. Il ne pourra 
être exigé de Franche Comté Interactive aucune indemnisation. 

2. En cas d’annulation du fait de l’entreprise à compter du 27 août 2010, les frais de 
séjours engagés (transport, hébergement, transfert, exposition au salon …) ne 
pourront être remboursés.  

3. Le présent règlement est soumis à la loi française. 

4. En cas de litige, seuls les tribunaux de Besançon seront compétents. 
 

C. ASSURANCE 
 

Chaque participant s’engage à vérifier auprès de sa compagnie d’assurance 
l’étendue de sa responsabilité civile durant la durée de la mission. La présente 
inscription ne comprend pas d’assurance responsabilité civile pour le participant. 

L’assurance rapatriement, maladie …, est à la charge de chaque participant. 
 


